
Agissant conjointement et solidairement, en qualité de seul(s) propriétaire(s)
 
Ci-après dénommé(s) « le Mandant »
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
Par le présent mandat, le Mandant charge le Mandataire de louer les locaux désignés ci-après dont il est propriétaire et le Mandataire accepte cette
mission. En contrepartie, le Mandant s’engage à produire tous les justificatifs de propriété.
 




